
 

 

 

 

 AGENCE BRIANÇON : 4 avenue de la République 05100 Briançon - Tél : 04.92.20.16.08 Mail : agence.briancon@adpimmo.fr 

AGENCE MONTGENÈVRE : Place des Escartons 05100 MONTGENEVRE - Tél : 04.92.21.88.46 Mail : agence.montgenevre@adpimmo.fr  

AGENCE SERRE-CHEVALIER : Chemin de l’Oratoire 05240 LA SALLE LES ALPES - Tél : 04.92.23.84.03 Mail : agence.serrechevalier@adpimmo.fr 
 

SARL au capital de 7.623 €   RCS GAP 87 B 189 - Garantie S.O.C.A.F. : Syndic 2 600 000 € - Transactions : 120 000 € - Gestion locative : 150 000 €  

Cartes Professionnelles 0501 2017 000 022 266 

SIRET : 343 077 582 00033   

CODE APE 6831 Z  

 TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 96 343 077 582 00033 

 

 

BAREME D’HONORAIRES D’ACHAT ET DE VENTE 

En dessous de 30 000 Euros ………………………………………………… 10 % 

De 30 001 Euros à 69 999 Euros ……………………………………………. 7 % 

De 70 000 Euros à 99 999 Euros ………………………………………….. 6 % 

A partir de 100 000 Euros .…………………………………………………….. 5 % 

Les honoraires d’achat et de vente sont à la charge de l’acquéreur sauf stipulations 

contraires prévues au mandat de vente. 

 

HONORAIRES D’AVIS DE VALEUR 

- Terrain/Appartement :  150 Euros TTC 

- Maison/Chalet :   200 Euros TTC 

- Sur devis, en cas d’avis multiples 

Les honoraires d’avis de valeur sont offerts pour toute signature d’un mandat de vente. 

 

HONORAIRES DE GESTION LOCATIVE ANNUELLE 

- 8% HT sur l’encaissement des loyers 

Les frais d’agence s’élèvent à un mois de loyer mensuel TTC (hors charges) répartis pour 

moitié entre le bailleur et le locataire. 

 

HONORAIRES DE SYNDIC 

- 180 Euros TTC par AN et par LOTS PRINCIPAUX 

Minimum 2 500 €uros TTC d’honoraires pour les copropriétés de moins de 10 lots. 
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